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Formation au Conseil conjugal et familial - Calendrier et préprogramme - Session 2023/2024 

 

Les horaires sont de 9h00 à 17h00 ; 1 heure de pause est prévue pour le déjeuner (non-compris). 
 
Regroupement 1 : 25, 26, 27 et 28 septembre 2023 (4 jours). 
Présentations : groupe ; équipe salariée et MFPF ; métier et missions CCF ; objectifs, contenu, démarche pédagogique, 
cadre et orientations de la formation ; carnet de bord. Notion de prévention et approche réduction des risques. 
Education populaire, situations d’apprentissage et dynamique de groupe. 
 
Regroupement 2 : 23, 24, 25, 26 et 27 octobre 2023 (5 jours). 
Approche centrée sur la personne et positionnement counseling. 
Relation d’aide : attitudes d’écoute, processus, dimension de pouvoir et enjeux de la connaissance de soi. 
La notion de présence responsable dans la relation à l’autre, la dynamique de groupe et les apprentissages.   
Facteurs du développement affectif et social et notion de croissance chez Carl Rogers. 
Objectifs et méthodologie dans l’animation d’un groupe de paroles. 
 

Début du stage d’observation. 
 
Regroupement 3 : 20, 21, 22, 23 et 24 novembre 2023 (5 jours). 
Animations collectives et interventions en éducation à la vie affective relationnelle et sexuelle (EVARS). 
Corps, sexe, genre, sexualités. Intersexuation, socialisation différenciée et hétéronorme.  
Transidentités. LGBT-phobies. 
 
Regroupement 4 : 18 et 19 décembre 2023 (2 jours de formation à distance). 
Pratique CCF et rapports sociaux.     Les notions de discrimination, d’intersectionnalité et de privilège. 
Intégration des regroupements précédents et apports complémentaires.  
 

Choix des options de stages pratiques. 
 

Regroupement 5 : 9, 10, 11 et 12 janvier 2024 (4 jours). 
Physiologie de la reproduction et santé sexuelle. Grossesse. Contraception. VIH/IST.  
Maladies du corps des femmes. 
 
Regroupement 6 : 5, 6 et 7 février 2024 (3 jours). 
Accompagner le choix de poursuivre/interrompre la grossesse. IVG. IMG. Avortement en délai dépassé.  
Accouchement sous secret. Violences gynécologiques obstétricales. 
 

Intersession :  
Contrôle de connaissances sur la santé sexuelle (2h fin février, à distance + corrections). 

 
Regroupement 7 : 11, 12, 13 mars 2024 (3 jours). 
Retour sur épreuve bloc 4. Développer des actions en promotion de la santé. 
Méthodologie de projet. Travailler en réseau et en partenariat. Panorama des acteurs institutionnels. 

 
Intersession :  

Choix  des projets (bloc3) en équipe. 
Printemps 2024 : Programmation des entretiens individuels à mi-parcours de la formation. 

 
Regroupement 8 : 8, 9, 10, 11 et 12 avril 2024 (5 jours). 
Normes et évolutions des notions de couple et de famille. Cultures d’appartenance et interculturalité.  
Le conseil conjugal et familial. L’adolescence. Accompagner la crise/le conflit avec l’analyse systémique. 
Atelier sur les écrits de fin de formation. Lancement des groupes pour R9. 
 

Intersession :  
Présentation des projets (bloc 3) aux formatrices. 

Accompagnement au mémoire en atelier.  
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Regroupement 9 : 13, 14 et 15 mai 2024 (3 jours de formation à distance). 
Travail collectif - Le désir d’enfant et les normes de la maternité/parentalité à travers les thèmes :  
grossesses adolescentes ; PMA ; GPA ; adoption ; homo et trans-parentalités.  

 
Intersession :  

Rédaction et retour infographies post R9. 
Accompagnement au mémoire. 

 
Regroupement 10 : 10, 11, 12, 13 et 14 juin 2024 (5 jours). 
Accompagner la parentalité et les questions éducatives. Violences Educatives Ordinaires. 
Violences sur enfant et violences intrafamiliales : vulnérabilité et obligation de signalement.  
Adolescence. Droit de la famille.  

Intersession : 
Accompagnement au mémoire. 

Intégration et évaluation des acquis du bloc 6.  
 
Regroupement 11 : 17, 18, 19 et 20 septembre 2024 (4 jours). 
La notion d’emprise. Les violences de couple : analyse de genre, mécanismes et accompagnement.  
 

Intersession : 
Accompagnement au mémoire.  

Epreuve blanche de la présentation de projet (bloc 3) en équipe. 

Regroupement 12 : 14, 15, 16, 17 et 18 octobre 2024 (5 jours). 
La notion de consentement.  
Les violences à caractère sexuel et leur prise en charge. L’inceste. 
Mariages forcés. Mutilations sexuelles. 
Intégration et évaluation des acquis des blocs 5 et 6 : mise en situation en condition d’épreuve. 
 
Regroupement 13 :  18, 19, 20, 21 et 22 novembre 2024 (5 jours). 
Handicap, vie affective et sexuelle. L’assistance sexuelle. Sexualité et institution.  
Exercice CCF et problématiques de santé mentale. Prévention de la crise suicidaire.  
Intégration et évaluation des acquis des blocs 5 et 6 : mise en situation en condition d’épreuve. 
 
Regroupement 14 : 16, 17, 18, 19 et 20 décembre 2024 (5 jours). 
Prostitution et travail du sexe. Addictions et réduction des risques. Prévention et repérage de la crise suicidaire. 
Vieillissement et santé sexuelle. Accompagner la fin de vie, le deuil. 
Compléments éventuels au programme initial et entrainement à la perspective des épreuves de fin de formation. 
 

 

Démarrage de la formation : 25 septembre 2023 - Clôture de la formation : 31 décembre 2024. 

 
Les épreuves de validation des blocs de compétences auront lieu du 24 au 28 mars 2025 et l’épreuve intégrative 
(soutenance mémoire) aura lieu environ deux à trois mois après (les dates et lieux seront définis ultérieurement). 
 
Ce calendrier reste sujet à modifications en fonction de l’actualisation du référentiel, des impératifs liés à 
l’organisation interne de l’organisme et la disponibilité des intervenant·e·s,  d’éventuels enjeux sanitaires. 
 
En dehors des regroupements, les stagiaires mobiliseront du temps pour l’intégration des contenus et la production 
d’écrits (travail individuel et en petit collectif), la réalisation de leurs stages pratiques, l’accompagnement de leur 
parcours : entretiens de suivi, appui à la rédaction du mémoire, entrainement aux épreuves. 

 
 

Document actualisé le 21 mars 2023 

 


